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0. RÉSUMÉ DE L’AVIS ENVIRONNEMENTALE 
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 Lien entre le poste électrique et les liaisons électriques 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RTE transporte l’électricité produite par des sources d’énergie (nucléaire, éolien, hydraulique,…)  
sur les lignes à Très Haute Tension et Haute Tension (Tension supérieure à 50 kV). Le poste 
source est à la frontière entre la Haute Tension et la Moyenne Tension (Tension inférieure à 20kV 
mais supérieur à 400V). Le poste source est composé de tableaux électriques appelés rames qui   
répartissent l’électricité jusqu’au poste de distribution publique où la tension est encore abaissée 
pour être distribuée au client final. 
 

 

Pour le projet de Belloy, RTE va se piquer sur la ligne Plessis Gassot 225kV ce qui permettra 
d’alimenter le poste source en Très Haute Tension. 
Elle sera raccordée au transformateur qui fera la transformation de 225kV en 20kV. L’électricité 
20kV sera alors distribuée sur des rames qui achemineront l’électricité sur les réseaux ENEDIS  
(140km) jusqu’au poste de distribution publique avant d’alimenter le client final. 
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 Emplacement des lignes électriques 
 
 

 
Figure 1: Emplacement des postes source aux alentours de la commune de Belloy-en-France 
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Figure 2 : Représentation des lignes HTA dans la commune de Belloy-en-France 

Figure 3: Zoom sur les lignes HTA dans la commune de Belloy-en-France 
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En préalable, la principale contrainte liée à la présence d’une liaison électrique souterraine 
correspond à la nécessité de maintenir une accessibilité permanente pour intervenir rapidement en 
cas d’avarie, ce qui implique de laisser le sol libre de tout obstacle en surface, d’où la recherche 
d’utilisation maximale de la voirie. 

 

La réalisation d’un ouvrage électrique souterrain se traduit par la création d’une tranchée, avec travaux 

de terrassement et de génie civil. Les déblais issus de cette tranchée sont triés et réutilisés dans la 
mesure du possible une fois les fourreaux mis en place. 

Par ailleurs, la circulation, le stationnement, l’utilisation et l’entretien des engins de chantier, ainsi 
que le stockage du matériel entraînent des risques de pollution des eaux et du sol, par 
déversement accidentel d’huiles par exemple ou de lubrifiants. 

Toutes les mesures sont prises par les entreprises en charge des travaux pour limiter ces risques 
conformément à la réglementation en vigueur. 

En l’espèce, le tracé de la liaison à 225 000 volts présenté traverse uniquement la commune de 
Belloy-en-France qui fera partie en 2018 du parc naturel régional Oise Pays de France. 

Une liaison souterraine est sans effet sur les périmètres de visibilité de monuments historiques. 

Sur le plan paysager, une liaison souterraine ne génère pas d’impact paysager, notamment en 
milieu urbain où il n’est pas nécessaire de créer de tranchée de déboisement par exemple. 

Le chantier, du fait de la présence d’engins, de zones de stockage, du balisage, crée un impact 
visuel qui cesse une fois les travaux achevés. 
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1. ANALYSE DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 

1.1. GESTION DE L’EAU 

 

 
 
Le projet a fait l’objet d’une étude concernant la gestion des eaux pluviales. L’étude met en avant 
la réalisation d’essai d’infiltration. Les résultats ont démontré une capacité d’infiltration moyenne. 
 
Nous avons donc proposé une gestion mixte des eaux pluviales à savoir : 
 

- Un bassin d’infiltration enterré permettant la collecte et l’infiltration des premières pluies. Ce 
bassin, d’une superficie de 160 m² possède un volume de 350m3. 

 
- Une noue ou bassin d’infiltration à ciel ouvert. Ce bassin est alimenté par des pompes de 

relevage situées dans le bassin enterré. Les pompes éviteront le débordement du premier 
ouvrage et seront déclenchée une fois les 350 m3 atteint. Ce second ouvrage, d’une 
superficie de 425 m², possède un volume de 530 m3 et une profondeur d’environ 1.5 m. 
 

- Un rejet au réseau à débit régulé de 1.3 l/s grâce à des pompes de relevage situées dans 
la noue. Ces pompes seront actionnées une fois la capacité du second bassin atteinte. 
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1.2. BIODIVERSITE 

 
 

La méthodologie est décrite dans la pièce 7B page 40 ; Pour plus de clarté la partie méthodologie 

a été mise en ANNEXE 1 du mémoire réponse. 
 

Concernant  les enjeux environnementaux notables : 
 
 
La surface des terres excavées couvre 2918 m² soit 0,2918 ha. Ce sont les 30 à 50 premiers 
centimètres du sol qui jouent le rôle du stockage du carbone. Les habitats naturels qui permettent 
le plus de stockage de carbone sont les forêts et les prairies naturelles. 
Dans notre cas, nous nous trouvons dans une zone de clairière arbustive en friche avec de 
grandes zones de sol nu sans végétation. Les sols apparentés à de la jachère non travaillés 
deviennent peu à peu plus spongieux, retiennent l’eau et chassent naturellement le carbone. 
L’imperméabilisation de sols d’une surface de 0,2918 ha au niveau d’une friche ne présente pas 
un impact majeur en termes de stockage de carbone. 
Le reboisement des haies autour du poste jouera un rôle positif dans le stockage du carbone. 
 
L’excavation des terres entrainera une perte de la biodiversité des sols au niveau du poste 
électrique. En termes de mesures de réduction, la limitation de l’usage des pesticides pour 
l’entretien les aménagements paysagers peut atténuer cette perte. Le mélange d’essences au 
niveau des haies champêtres replantées, la reconstitution de zones enherbées autour du poste 
amélioreront l’abondance microbienne des sols. 
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1.3. PAYSAGE 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une notice de présentation paysagère a été mise en ANNEXE 2 afin de répondre aux deux 

premiers points. 

 

Le parc a pour mission essentielle de préserver un territoire péri-urbain, d'une grande richesse 
historique et architecturale avec plus d'une centaine de monuments historiques classés ou inscrits, 
mais menacés par la pression foncière due à la proximité de l'agglomération parisienne et de 
l'aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle. Situé pour l'essentiel sur la rive gauche de l'Oise, faisant la 
liaison entre le pays de France, au sud, et la plaine du Valois, à l'est, le territoire se caractérise par 
la présence de trois massifs forestiers totalisant près de vingt mille hectares, mais également par 
de petites rivières formant des zones humides au riche biotope, ainsi que quelques landes à 
bruyères. 
Le poste est situé en dehors des 3 massifs et des zones humides. Il est situé en zone déjà 
urbanisée destinée aux activités. Son implantation est compatible avec l’enjeu de préservation des 
territoires péri-urbains du PNR. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Agglom%C3%A9ration_parisienne
https://fr.wikipedia.org/wiki/A%C3%A9roport_de_Paris-Charles-de-Gaulle
https://fr.wikipedia.org/wiki/Oise_%28rivi%C3%A8re%29
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pays_de_France
https://fr.wikipedia.org/wiki/Valois_%28r%C3%A9gion%29
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1.4. NUISANCES SONORES 

 

 

 
 

 
Les mesures ont été réalisées le 04 novembre 2014 de 14h45 et 16h30 pour la période diurne et 
22h10 et 23h35 pour la période nocturne. Chaque point de mesure a fait l’objet d’une acquisition 
de mesure d’environ 1h par période réglementaire. Le tableau ci-dessous détaille les horaires de 
mesure pour chaque point : 

 

Point de mesure / Période 

considérée 

Période Jour 

(7h-22h) 

Période nuit (22h-7h) 

Point 1 15h07 – 

16h10 

22h31 – 23h28 

Point 2 14h55 – 

16h17 

22h29 – 23h30 

Point 3 14h46 – 

16h20 

22h14 – 23h33 

 
Concernant le choix des indicateurs de bruit retenus, afin de se placer dans un cas conservateur, 
l’étude a été menée en considérant les indices LA50 des mesures effectuées. L’indice LA50 
caractérise le niveau sonore dépassé pendant 50% du temps de la mesure. Il permet ainsi de 
s’affranchir des bruits parasites ponctuels, non représentatifs de l’environnement sonore de la 
mesure. 
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2. L’ANALYSE DES IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX 

2.1. JUSTIFICATION DU PROJET RETENU 

 

 
Le projet de poste n’est pas à l’échelle des grandes orientations du SDRIF. Il est implanté dans 
une zone à densifier à proximité d’une gare (voir carte ci-dessous).  
 
En l’absence de PLU, c’est le règlement national d’urbanisme qui s’applique aux actes et 
autorisations d’urbanisme. Les constructions nécessaires à des équipements collectifs implantés 
en zone N et U sont autorisées. 

Le poste est situé sur une partie actuellement urbanisée de la commune de Belloy-en-France qui 
autorise les constructions. 
Il est compatible avec les articles R.111-2 à R.111-15 (localisation et desserte des constructions). 
Pour la compatibilité aves les Articles R.111-16 à R.111-24 (implantation et volume des 
constructions, aspect des constructions) : le projet reste compatible avec le RNU. 
La construction du poste est soumise à un permise de construire, la compatibilité avec les règles 
d’urbanisme sera bien validée à ce moment là. 
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2.2. LES IMPACTS DU PROJET ET LES MESURES PROPOSEES PAR LE 

PETITIONNAIRE 

 

 Gestion de l’eau 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet a fait l’objet d’une étude concernant la gestion des eaux pluviales.  
 
L’étude met en avant la réalisation d’essai d’infiltration et ces résultats ont démontré une capacité 
d’infiltration moyenne. 
 
Une gestion mixte a donc été proposée (voir la réponse du point 1.1. Gestion de l’eau) 
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Le dossier de déclaration au titre de la loi sur l’eau a été traité par le service de l’agriculture, de la 
forêt et de l’environnement au Pôle Eau. Un accord tacite a été donné en date du 27 mai 2017 voir 

ANNEXE 3. 
 

 

 Risques technologiques 

 
 

Le SDIS soumettra ses prérogatives lors du dépôt de permis de construire. Cependant, nous 
avons prévu de mettre en place des rampes d’aspersions sur les transformateurs, celles-ci seront 
raccordées à des colonnes sèches. 
Le SDIS émettra son avis lors du dépôt du permis de construire et nous adapterons en fonction de 
leur recommandation. 
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 Biodiversité 
 

 

 
Le projet n’est pas soumis à défrichement conformément au courrier du Service de l’agriculture de 

la forêt et de l’environnement du Pôle Espaces Naturels et Biodiversité du voir ANNEXE 4. 

 
ENEDIS s’engage à respecter les mesures prévues pour préserver la biodiversité du site. 
 

 

 

 Paysage 
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 Nuisances sonores 

 
 

Des mesures  acoustiques supplémentaires seront effectuées  lors de la mise en service du poste 
source afin de conforter les simulations réalisées et d’assurer que le projet est conforme à la 
règlementation.  
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3. L’ANALYSE DU RESUME  NON TECHNIQUE 

 

 

 
 

 

 

L’étude d’impact ainsi que le Résumé non technique ont été repris en conséquence. 
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1 PRESENTATION GENERALE DE LA METHODOLOGIE ET DE 
L’EQUIPE 

 

Ce diagnostic a été réalisé par le bureau d’études Confluences, et plus particulièrement par : 

- VUIDOT Aurélie,  Coordinateur-Ecologue 

- DESTREBECQ Cyril, Ecologue 

- BOZONNET Jérémie, Technicien forestier/gestion protection de la nature 

 

Cette analyse s’appuie sur les données bibliographiques générales disponibles. 

Les thématiques abordées dans ce diagnostic sont l’analyse de l’état initial du milieu naturel : contexte 

écologique réglementaire, contexte écologique général, inventaires écologiques; 

Les données bibliographiques disponibles ont été complétées par des inventaires de terrain. Ces 

prospections ont été réalisées aux dates suivantes : 

- Inventaires floristiques le 22 avril et le 9 juillet 2015 ; 

- Inventaires entomologiques le 4 avril 2015  

- Inventaires des reptiles le 4 avril 2015 ; 

- Inventaires chiroptérologiques le 4 avril 2015  ; 

- Inventaires ornithologiques le 16 janvier 2015 et le 4 avril 2015 ; 

 

2 METHODOLOGIES DES INVENTAIRES 

2.1 INVENTAIRES AVIFAUNISTIQUES 

Afin de mettre en évidence la diversité et l’abondance de l’avifaune, la réalisation de plusieurs 

passages sur l’aire d’étude sont nécessaires. Ils permettent de rendre compte de l’utilisation du site 

par les oiseaux (reproduction, hivernage, migration…). 

Dans cette étude, 2 passages ont été réalisés. L’un au cours de l’hiver (16 janvier 2015), et le second 

en période de reproduction (22 avril 2015).  

Les observations ont été effectuées lors d’un parcours sur l’ensemble du site. Un point  d’écoute a 

également été réalisé lors du passage en avril. Une analyse bibliographique a également été effectuée 

pour compléter les investigations de terrain. 

 

2.2 INVENTAIRES ENTOMOLOGIQUES 
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Les inventaires entomologiques ont eu lieu le 22 avril 2015, pour notamment déterminés les 
potentialités écologique pour ce taxon. Les recherches se sont focalisées sur les odonates, les 

lépidoptères rhopalocères et les orthoptères. Pour recenser les différentes espèces d’insectes présents 

sur le site, un parcourt a été réalisé sur les secteurs favorables à leur présence (lisières, friches…). 
Une analyse de la bibliographie disponible a permis de compléter les inventaires de terrains. L’extrême 

pauvreté du site en potentialité écologique (absence d’habitat favorable) a justifiée l’absence passage 
en fin d’été pour les orthoptères. 

 

2.3 INVENTAIRES MAMMALOGIQUES 

L’observation des mammifères est difficile (animaux discret, souvent nocturne…). La présence des 

grands mammifères a donc été relevée grâce à la présence d’indice, mais aussi par des observations 
ponctuelles réalisées lors des autres inventaires. 

Pour les chiroptères, les investigations ont consisté dans un premier temps en la recherche d’habitats 

favorables. Si les habitats en place offraient des potentialités pour ce taxon, des points d’écoute à 

l’aide d’un détecteur à ultrasons Batbox Duet ont été réalisés pour déterminer les fréquences 

d’émission des animaux observés sur le site.  Étant donné que la plupart des espèces émettent dans 

un intervalle de fréquence qui lui est propre, il est possible de déterminer les espèces en analysant les 

fréquences qui ont été enregistrées.  

 

2.4 INVENTAIRES FLORISTIQUES 

La nomenclature des plantes à fleurs et des fougères utilisée dans cette étude est celle de la Base de 

Données Nomenclaturale de la Flore de France (BDNFF, consultable et actualisée en ligne sur le site 

www.tela-botanica.org).  

Pour les habitats naturels et semi-naturels, la nomenclature utilisée est une dénomination descriptive 

simplifiée des formations végétales présentes. 

L’ensemble des formations végétales décrites est rattaché à la nomenclature CORINE BIOTOPES, 

référentiel de l’ensemble des habitats présents en France et en Europe. Dans ce document, un code 

CORINE BIOTOPES est attribué à chaque formation végétale décrite.  

Les habitats naturels d’intérêt communautaire listés en annexe I de la directive européenne 

92/43/CEE (dite directive « Habitats/Faune/Flore ») possèdent également un code spécifique. Parmi 

ces habitats d’intérêt européen, certains possèdent une valeur patrimoniale encore plus forte à 

l’échelle européenne et sont considérés à ce titre comme « prioritaires » (leur code est alors complété 

d’un astérisque *). 

 

Sur le terrain, la végétation (par son caractère intégrateur synthétisant les conditions de milieux et le 

fonctionnement de l’écosystème) est considérée comme le meilleur indicateur de tel habitat naturel et 

permet donc de l’identifier.  

Une reconnaissance floristique des structures de végétation homogènes a ainsi été menée sur 

l’ensemble de l’aire d’étude afin de les rattacher à la typologie CORINE BIOTOPES à l’aide des espèces 

végétales caractéristiques de chaque groupement végétal. Un relevé phytocoenotique (= liste 

d’espèces végétales) a été réalisé par milieu cartographié.  

Les espèces protégées et patrimoniales ont été prospectées dans le même temps que l’expertise des 

habitats naturels. 
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3 DETERMINATION DU STATUT PATRIMONIAL ET 
REGLEMENTAIRE DES HABITATS NATURELS ET DES 
ESPECES 

 

3.1 PROTECTION DES ESPECES 

Une espèce protégée est une espèce pour laquelle s’applique une réglementation contraignante 

particulière.  

Lors  d’une étude d’impact, la compatibilité entre le projet d’aménagement et la réglementation 

spécifique des espèces et des habitats en vigueur doit être vérifiée. Les contraintes réglementaires 

identifiées dans le cadre de cette étude se basent sur la législation en vigueur au moment de la 

rédaction de l’étude.  

3.1.1 Droit européen 

En droit européen, ces dispositions sont régies : par les articles 5 à 9 de la directive 2009/147/CE du 

30 novembre 2009, dite directive « Oiseaux », et par les articles 12 à 16 de la directive 92/43/CEE du 

21 mai 1992, dite directive « Habitats / Faune / Flore ». 

L'État français a transposé les directives « Habitats » et « Oiseaux » par voie d'ordonnance 

(ordonnance n°2001-321 du 11 avril 2001). 

3.1.2 Droit français 

En droit français, la protection des espèces est régie par le code de l’Environnement :  

« Art. L. 411-1. Lorsqu’un intérêt scientifique particulier ou que les nécessités de la préservation du 

patrimoine biologique justifient la conservation d’espèces animales non domestiques ou végétales non 

cultivées, sont interdits : 

1° La destruction ou l’enlèvement des œufs ou des nids, la mutilation, la destruction, la capture ou 

l’enlèvement, la perturbation intentionnelle, la naturalisation d’animaux de ces espèces ou, qu’ils 

soient vivants ou morts, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur détention, leur mise en 

vente, leur vente ou leur achat ; 

2° La destruction, la coupe, la mutilation, l’arrachage, la cueillette ou l’enlèvement de végétaux de ces 

espèces, de leurs fructifications ou de toute autre forme prise par ces espèces au cours de leur cycle 

biologique, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur mise en vente, leur vente ou leur 

achat, la détention de spécimens prélevés dans le milieu naturel ; 

3° La destruction, l’altération ou la dégradation du milieu particulier à ces espèces animales ou 

végétales ; 

[…]. » 

Un arrêté est ensuite émit pour préciser ces prescriptions générales. Celui-ci fixe la liste des espèces 

protégées, le territoire d’application de cette protection et les modalités précises de mise en œuvre de 

celle-ci (article R. 411-1 du CE - cf. tableau ci-après).  
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Remarque : des dérogations au régime de protection des espèces de faune et de flore peuvent être 

accordées dans certains cas particuliers listés à l’article L.411-2 du code de l’Environnement. L’arrêté 

ministériel du 19 février 2007 en précise les conditions de demande et d’instruction. 

 

Tableau 7 : Textes de protections relatifs à la faune et à la flore 

Taxon Niveau européen Niveau national 
Niveau régional  

et/ou départemental 

Flore 
Directive 92/43/CEE du 21 mai 

1992, dite directive « Habitats / 

Faune / Flore », articles 12 à 16 

Arrêté du 20 janvier 1982 

(modifié) relatif à la liste des 

espèces végétales protégées sur 

l'ensemble du territoire 

Arrêté du 11 mars 1991 relatif à la 

liste des espèces végétales 

protégées en région Ile-de-France 

complétant la liste nationale 

Insectes 
Directive 92/43/CEE du 21 mai 

1992, dite directive « Habitats / 

Faune / Flore », articles 12 à 16 

Arrêté du 23 avril 2007 fixant les 

listes des insectes protégés sur 

l’ensemble du territoire et les 

modalités de leur protection 

Arrêté du 22 juillet 1993 fixant la 

liste des insectes protégés en 

région Ile-de-France et complétant 

la liste nationale 

Reptiles-

Amphibie

ns 

Directive 92/43/CEE du 21 mai 

1992, dite directive « Habitats / 

Faune / Flore », articles 12 à 16 

Arrêté du 19 novembre 2007 

fixant la liste des amphibiens et 

reptiles protégés sur l’ensemble 

du territoire 

Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la 

liste des espèces de vertébrés 

protégées menacées d'extinction 

en France et dont l'aire de 

répartition excède le territoire 

d'un département 

(néant) 

Oiseaux 
Directive 2009/147/CE du 30 

novembre 2009, dite directive 

« Oiseaux » 

Arrêté du 29 octobre 2009 fixant 

la liste des oiseaux protégés sur 

l’ensemble du territoire 

Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la 

liste des espèces de vertébrés 

protégées menacées d'extinction 

en France et dont l'aire de 

répartition excède le territoire 

d'un département 

(néant) 

Mammifè

res 

Directive 92/43/CEE du 21 mai 

1992, dite directive « Habitats / 

Faune / Flore », articles 12 à 16 

Arrêté du 23 avril 2007 fixant la 

liste des mammifères terrestres 

protégés sur l'ensemble du 

territoire et les modalités de leur 

protection 

Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la 

liste des espèces de vertébrés 

protégées menacées d'extinction 

en France et dont l'aire de 

répartition excède le territoire 

d'un département 

(néant) 

 

 

3.2 DETERMINATION DES STATUTS PATRIMONIAUX 
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Le statut de protection des espèces n’est pas nécessairement corrélé à leur statut de conservation. 

Bien que relativement cohérent pour la flore, il ne l’est pas forcément pour la faune. Ainsi, certaines 

espèces très communes bénéficient parfois d’un statut de protection plus important que certaines 

espèces plus rares. Le statut de protection n’est pas un outil de bioévaluation suffisant.  

D’autres outils doivent donc être utilisés. Ils se basent sur les statuts d’abondance, à différentes 

échelles spatiales, mais également sur les tendances  de ces espèces (évolution de l’abondance et de 

la répartition), lorsque les données sont disponibles. Ces outils n’ont cependant pas de valeur 

juridique.   

Pour chaque taxon, plusieurs outils existent, selon l’échelle spatiale considérée, comme le montre le 

tableau ci-dessous. 

  

Tableau 8 : Outils de bioévaluation 
 Niveau européen Niveau national Niveau local 

Flore / 

Habitats 

naturels 

2004 Red List of 

threatened species – A 

global species assessment 

(UICN, 2004) 

Manuel d’interprétation 

des habitats de l’Union 

européenne EUR 27 

(Commission européenne, 

2007) 

Livre Rouge de la flore menacée de 

France. Tome I : espèces prioritaires 

(MNHN, CBNP, MEDD, 1995) 

Catalogue de la flore vasculaire 

d’Ile-de-France (CBNBP, avril 

2011) 

Liste des espèces et habitats 

déterminants d’Ile-de-France 

(CSRPN/DIREN Ile-de-France, 

2002) 

Flore d’Ile-de-France (JAUZEIN 

et NAWRO, Quae 2011) 

Insectes European red list of 

dragonlies (UICN 2010) 

European red list of 

butterflies (UICN 2010) 

La Liste rouge des espèces 

menacées en France - Chapitre Papillons 

de jour de France métropolitaine (UICN 

France, MNHN, Opie & SEF, 2012.Dossier 

électronique). 

 
Les Papillons de jour de France, Belgique, 

Luxembourg (Lafranchis, 2000) 

Les Libellules de France, Belgique, 

Luxembourg (Grand & Boudot, 2006) 

Projet de liste rouge des odonates de 

France métropolitaine (SFO, 2009) 

Les orthoptères menacés en France 

(Sardet & Defaut [coord.], 2004) 

Liste des espèces déterminantes 

d’Ile-de-France (CSRPN/DIREN 

Ile-de-France, 2002) 

Les Libellules de France, 

Belgique, Luxembourg (Grand & 

Boudot, 2006) 

 
Les Papillons de jour de France, 

Belgique, Luxembourg 

(Lafranchis, 2000) 

Reptiles-

Amphibiens 

2004 Red List of 

threatened species – A 

global species assessment 

(UICN, 2004) 

Atlas of amphibians and 

reptiles in Europe (GASC 

et al., 2004) 

Les Amphibiens de France, Belgique, 

Luxembourg (Duguet & Melki, 2003) 

UICN France, MNHN & SHF. 2008. La Liste 

rouge des espèces menacées en France, 

selon les catégories et critères de l'UICN. 

Chapitre Reptiles et Amphibiens de France 

métropolitaine. 

Liste des espèces déterminantes 

d’Ile-de-France (CSRPN/DIREN 

Ile-de-France, 2002) 

Inventaire des Amphibiens et 

Reptiles d'Ile-de-France. Bilan 

2006. SHF. Région Ile-de-

France (Massary J.-C.  & 

Lescure J.) 

ORGFH Ile-de-France (DIREN 

Ile-de-France, 2007) 
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Oiseaux 2004 Red List of 

threatened species – A 

global species assessment 

(UICN, 2004) 

Birds in Europe 2 (BirdLife 

International, 2004) 

Birds in the European 

Union – a status 

assessment (BirdLife, 

2004) 

Liste des espèces menacées en France, 

dans Oiseaux menacés et à surveiller en 

France, Liste rouge et priorité (YEATMAN-

BERTHELOT D. & ROCCAMORA G. 1999) 

Rapaces nicheurs de France (THIOLLAY & 

BRETAGNOLLE, 2004) 

La Liste rouge des espèces menacées en 

France, selon les catégories et critères de 

l'UICN. Chapitre Oiseaux nicheurs de 

France métropolitaine (UICN France, 

MNHN, ONCFS & SEOF. 2008) 

Les résultats nationaux du programme 

STOC de 1989 à 2009 (Jiguet F, 2010,  

www2.mnhn.fr/vigie-nature) 

Nouvel inventaire des oiseaux de France 

(JAQUES DUBOIS, LE MARECHAL, 

OLIOSO, YESOU, 2008) 

Liste des espèces déterminantes 

d’Ile-de-France (CSRPN/DIREN 

Ile-de-France, 2002) 

ORGFH Ile-de-France (DIREN 

Ile-de-France, 2007) 

Liste rouge régionale des 

oiseaux nicheurs d’Ile-de-France 

(Birard/Zucca/Lois/ 

Naturparif, février 2012) 

Les Oiseaux d'Ile-de-France. 
L'avifaune de Paris et de sa 
région. (LE MARECHAL et 
LESAFFRE, 2000, 343 pages) 

  
Les Oiseaux nicheurs d'intérêt 
patrimonial en Ile-de-France 
(KOVACS et SIBLET, 1998) 

Mammifères  2004 Red List of 

threatened species – A 

global species assessment 

(UICN, 2004) 

The atlas of european 

Mammals (MITCHELL-

JONES A. J. & al. 1999) 

SFEPM, CPEPESC (1999) – Plan de 

restauration des chiroptères. 

MNHN, UICN France, ONCFS & SPEFM. 

2009. La Liste rouge des espèces 

menacées en France, selon les catégories 

et critères de l'UICN. Chapitre Mammifères 

de France métropolitaine. 

Liste des espèces déterminantes 

d’Ile-de-France (CSRPN/DIREN 

Ile-de-France, 2002) 

ORGFH Ile-de-France (DIREN 

Ile-de-France, 2006) 

 

3.3 DETERMINATION DES ENJEUX ECOLOGIQUES 

 

L’enjeu écologique de chacune des espèces/habitats identifiés sur le site est déterminé en analysant 

deux paramètres : 

 La valeur patrimoniale de l’espèce, déterminée à partir des outils de bioévaluations précisés 

dans le chapitre précédent. Différentes échelles spatiales sont utilisées, lorsque les données 

sont disponibles (régionale, nationale et européenne) ; 

 L’importance du site pour l’espèce (nombre d’individus, site de reproduction, d’alimentation, 

d’hivernage…).  

 

Ainsi, une espèce à forte valeur patrimoniale peut constituer un enjeu écologique faible si elle ne fait 

que survoler le site par exemple. De la même manière, une espèce à valeur patrimoniale réduite peut 

constituer un enjeu important si elle se trouve en effectif particulièrement abondant. 
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1. PRESENTATION DE L’ETAT INITIAL DU TERRAIN ET DE 

SES ABORDS 

1.1. URBANISME - CADASTRE : 

Le terrain correspond à la parcelle 475 de la section A, feuille 000 A 02. 

Sa surface est de 11 117 m². 

En l’absence de PLU, c’est actuellement le RNU qui s’applique sur la commune de Belloy-en-France. 

1.2. HISTOIRE : 

Le site fait partie de l’histoire industrielle de Belloy et de sa région, fortement marquées par les briqueteries dont 

les traces sont encore visibles sur le terrain (plantations reprenant les lignes des anciennes tranchées de 

séchage, muret sur la rue des Briqueteries, …). 

1.3. LE TERRAIN - SITUATION – CONTEXTE 

1.3.1. LE TERRAIN, DIMENSIONS, RELIEF : 

Le terrain a une forme rectangulaire allongée, d’environ 185m par 63. 

Ses 2 petits côtés, rue des Briqueteries et chemin de Saint-Prix sont en biais par rapport à son axe longitudinal. 

Il est à peu près plat, son axe longitudinal étant à un niveau moyen de 142.00 NGF. 

1.3.2.  SITUATION 

Le terrain est « à cheval » entre 2 types d’occupation de l’espace. 

- Côté sud-est, rue des Briqueteries, le terrain donne sur la gare de Belloy et sa zone urbanisée. 

- Côté nord-ouest, chemin de Saint-Prix, le terrain ouvre sur des terres agricoles et un paysage de collines. 

Contexte : 

Il est situé en zone d’activités, entre un dépôt de grues (limite sud-ouest) et un dépôt de terre (limite nord-est), 

non loin d’un stockage de bennes de chantier, l’environnement du terrain semble « déstructuré ». 

On note également, en limite sud-ouest, côté rue des Briqueteries une petite zone pavillonnaire. 
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Vue du stock de terre en limite nord-est    Vue du stock de grue en limite sud-ouest 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue des pavillons en imite sud-ouest, au 1
er

 plan l’espace boisé classé 
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1.4. ELEMENTS EXISTANTS SUR LE TERRAIN : 

Le terrain n’est pas construit. 

La limite nord-ouest, sur la rue des Briqueteries est marquée par un ancien muret de brique. 

 

 

 

 

 

 

Vue de la gare 

 

 

 

 

1.5. VEGETATION – ELEMENTS NATURELS 

Végétation : 

La parcelle est marquée par la présence d’espaces boisés classés le long du chemin de Saint-Prix et en limite 

sud-ouest le long de la zone pavillonnaire. 

Au centre du terrain 3 arbres de haute tige devront être abattus. 

Le reste du terrain a été défriché, la petite végétation repousse (taillis, ronces, osier..). 

 

 

 

 

 

 

 

 

       

 

 

 

 

 

Vue de l’espace boisé classé, chemin de Saint-Prix 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Eléments naturels, la mare 

Dans la partie nord-est du terrain, on note la présence d’une mare, à niveau d’environ 141 NGF, soit 1 mètre plus 

bas que le terrain général. 
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Vue de la mare 
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2. PHOTO REPORTAGE 
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2.1. PAYSAGE-VUE N°1 ENVIRONNEMENT PROCHE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue de la gare 

2.2. PAYSAGE-VUE N°2 ENVIRONNEMENT PROCHE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue 

 

Vue de la gare 
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2.3. PAYSAGE-VUE N°3 ENVIRONNEMENT PROCHE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.4. PAYSAGE-VUE N°4 VUE DE LOIN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue de la gare 
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2.5. PAYSAGE-VUE N°5 VUE DE LOIN 
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2.6. PROJET-VUE A DEPUIS LA COLLINE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.7. PROJET-VUE B DEPUIS LA GARE 
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